
  

  
 

 
OrganiGram annonce la conclusion d'une entente de financement par voie de 

prise ferme de 40 millions de dollars  
 

 
Le 7 décembre 2016 

 
MONCTON, NOUVEAU-BRUNSWICK 

 
OrganiGram Holdings Inc. (TSX VENTURE:OGI)(OTCQB:OGRMF) (« OrganiGram » ou la « Société ») a le 
plaisir d’annoncer la clôture, dans le cadre d’une convention de prise ferme, du placement par voie de prospectus 
simplifié précédemment annoncé, y compris l'exercice de l'option de surallocation dans son entièreté. Par conséquent 
un total de 11 339 000 actions ordinaires de la Société (les « actions ») ont été vendues au prix unitaire de 3,55 $, pour 
un produit brut total de 40 253 450 $ (le « placement »). Le placement a été effectué par un syndicat de preneurs 
fermes dont le syndicataire chef de file est Valeurs mobilières Dundee Ltée et qui est constitué de GMP Valeurs 
Mobilières S.E.C., Corporation Mackie Recherche Capital, PI Financial Corp. et Valeurs mobilières Cormark inc. 

 
La Société prévoit dédier environ 60 % du produit net découlant du placement à l'agrandissement de son installation 
actuelle située au 35, promenade English, à Moncton (l'« agrandissement du 35, promenade English »). Elle s'attend 
à ce que l'agrandissement du 35, promenade English, permette d'ajouter 32 000 pi2 d'espace pour les salles de culture 
et d'accroître considérablement sa capacité de production de cannabis de 12 000 à 14 000 kilogrammes de fleurs par 
année. Cette partie du produit net tiré du placement permettra également à la Société de poursuivre ses efforts 
d'expansion et d'agrandir l'installation de 15 000 pi2 prévue pour les extraits de chanvre indien et les produits dérivés, 
laquelle installation est conçue pour maximiser l'utilisation de la production de plantes et l'extraction d'huile de chanvre 
indien en prévision de la croissance attendue de la demande pour les extraits d'huile de chanvre indien et les produits 
connexes. La Société entend affecter le reste du produit net tiré du placement aux futures possibilités d'expansion, au 
fonds de roulement et aux fins générales de la Société. 

 
Les actions ont été offertes et vendues par voie d'un prospectus simplifié qui a été déposé auprès de toutes les provinces 
du Canada, à l’exception du Québec. 
 
Les actions n’ont pas été ni ne seront enregistrées en vertu de la Securities Act of 1933 des États-Unis, dans sa version 
modifiée (la « 1933 Act »), et ne peuvent être offertes ni vendues aux États-Unis, ni à un citoyen américain, ni pour 
son compte ou son profit, en l’absence d’un enregistrement aux États-Unis ou d’une exemption applicable aux 
exigences d’enregistrement américaines. Le présent communiqué ne constitue pas une offre de vente de titres ni une 
sollicitation d’offre d’achat de tout titre. Tout appel public à l’épargne concernant des titres aux États-Unis doit être 
effectué au moyen d’un prospectus contenant des renseignements détaillés sur la Société et la direction de celle-ci 
ainsi que des états financiers. Les termes « États-Unis » et « citoyen américain » ont le sens qui leur est donné dans la 
Regulation S de la 1933 Act. 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
 

OrganiGram Holdings Inc. 
Larry Rogers 
Directeur de l'exploitation 
506-801-3567 

OrganiGram Holdings Inc. 
Giselle Doiron 
Directrice, Relations avec les investisseurs 
506-801-8986 
 

 
À propos d’OrganiGram Holdings Inc.  
 
OrganiGram Holdings Inc. est une société inscrite à la Bourse de croissance TSX dont la filiale en propriété exclusive, 
OrganiGram Inc., est un producteur autorisé de marijuana thérapeutique au Canada. OrganiGram s’emploie à produire 
une marijuana thérapeutique de qualité supérieure adaptée aux besoins spécifiques des patients au Canada. Les 
installations d’OrganiGram sont situées à Moncton, au Nouveau-Brunswick, et la Société est assujettie au Règlement sur 
l’accès au cannabis à des fins médicales (le « RACFM »). 
 



  

  
 

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à ce terme dans les 
politiques de la Bourse de croissance TSX) n’acceptent aucune responsabilité concernant la véracité ou l’exactitude du 
présent communiqué. 
 
Le présent communiqué contient des renseignements de nature prospective, notamment sur l'utilisation prévue du produit 
du placement, qui comportent des risques, des incertitudes et d’autres facteurs connus ou inconnus qui peuvent faire en 
sorte que les résultats réels diffèrent substantiellement des attentes actuelles. Les facteurs importants (notamment les 
fonds disponibles, les résultats des efforts de financement et le rendement de culture) qui peuvent faire en sorte que les 
résultats réels diffèrent considérablement des attentes de la Société sont divulgués dans le prospectus simplifié définitif 
daté du 29 novembre 2016 que la Société a déposé relativement au placement, dans la notice annuelle de la Société, dans 
le rapport de gestion, ainsi que dans d'autres documents qui sont déposés à l’occasion dans SEDAR (voir 
www.sedar.com). Le lecteur est mis en garde contre le risque d’accorder une crédibilité excessive à ces déclarations 
prospectives, lesquelles sont seulement à jour à la date du présent communiqué. Sauf lorsque la loi l’exige, la Société 
rejette toute intention ou obligation de réviser ou de mettre à jour toute déclaration prospective, que ce soit à la lumière 
de nouveaux renseignements, d’événements futurs ou pour toute autre raison. 
 


